
REPUBLIQUE

LICENCE

Vu Ie code de l'Education ;
Vu Ie decret n084-573 du 5 juillet 1984 modifie relatif aux dipl6mes nationaux de l' enseignement superieur ;
Vu Ie decret n02002-481 du 8.avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux dipl6mes nationaux ;
Vu Ie decret n02002-590 du 24 avril 2002 relatif it la validation des acquis de l'experience par les etablissements d'enseignement superieur ;
Vu l'arrete du 23 avril 2002 relatif aux etudes universitaires conduisant au grade de licence;
Vu l'arrete ministeriel du 14 novembre 2005 relatif aux habilitations de l'Universite Paris VI it delivrer des dipl6mes nationaux ;
Vu l'avis conforme du ministere de l'enseignement superieur et de la recherche;
Vu les pieces justificatives produites par Mlle Jacqueline BOUVIER, nee Ie 19 JANVIER 1954 it PARlS 17 (PARlS),

en vue de son inscription au dipl6me de licence ;
Vu les proces-verbaux du jury attestant que l'interessee a satisfait au contr6le des connaissances et des aptitudes prevues par les textes reglementaires ;

Le dipl6me de LICENCE de SCIENCES ET TECHNOLOGIES, Mention MATHEMATIQUES,

estdelivre it MIle Jacqueline BOUVIER
au titre de l' annee universitaire 2006-2007,

et confere Ie grade de licence,

pour enjouir avec les droits et prerogatives qui y sont attaches,
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